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édito
Chères Ceyratoises, chers Ceyratois,

À l’issue des dernières élections municipales, vous m’avez accordé votre 
confiance pour conduire l’avenir de notre commune. Je tiens à vous remercier 
sincèrement pour cette responsabilité qui m’engage et que je mesure 
pleinement. Je veux également saluer l’engagement des agents municipaux, 
des élus, des bénévoles associatifs et de tous ceux qui, chaque jour, contribuent 
à la vitalité de notre commune.

Ce premier éditorial marque l’ouverture d’un nouveau mandat placé sous le 
signe de l’écoute, de la proximité et de l’action, tout en préparant l’avenir avec 
lucidité et dynamisme.

Dans un contexte où les collectivités doivent faire face à des contraintes 
financières, environnementales et sociales de plus en plus fortes, nous avons 
fait le choix d’une gestion rigoureuse, utile et tournée vers l’intérêt général. 
Chaque décision sera guidée par une même exigence : servir efficacement les 
habitants et renforcer la cohésion de notre territoire.

L’équipe municipale qui m’accompagne est à l’image de notre commune : 
engagée, diverse et tournée vers l’avenir. Certains élus poursuivent leur action 
à mes côtés, forts de l’expérience acquise au cours des précédents mandats. 
D’autres font leur entrée au sein du conseil municipal, avec enthousiasme et 
dynamisme. Cette complémentarité, entre expérience et renouveau, est une 
véritable richesse qui nous permet d’aborder les années à venir avec une vision 
à la fois solide et ouverte, toujours guidée par le sens du collectif et du service 
public.

Les prochaines années devront répondre à plusieurs priorités :
- améliorer le cadre de vie et les espaces publics
- accompagner les familles, les aînés et la vie associative
- soutenir les commerces et les services de proximité
- poursuivre les efforts en matière de transition écologique et énergétique
- garantir une commune sûre, solidaire et attractive.

Par ailleurs, récemment élu Vice-président de Clermont Auvergne Métropole, 
je serai également particulièrement attentif à défendre les intérêts de notre 
commune dans les projets métropolitains et à renforcer les coopérations 
utiles au service des habitants, notamment en matière de mobilités, de 
développement durable, de services publics et d’aménagement du territoire.

Mais un mandat municipal ne peut réussir sans la participation des habitants. 
La démocratie locale ne se résume pas à une élection : elle vit au quotidien 
grâce au dialogue, aux échanges et à l’engagement de chacun. Nous souhaitons 
donc renforcer les temps de concertation et maintenir une relation directe, 
simple et accessible avec tous les Ceyratois.

Le magazine municipal sera tout au long du mandat un des outils d’information, 
de transparence et de lien entre la municipalité et les habitants. Vous y 
retrouverez les projets en cours, les réalisations, la vie locale et les initiatives 
qui font la richesse de notre territoire.

Avec toute l’équipe municipale, nous abordons ce mandat avec détermination, 
sens des responsabilités et confiance dans l’avenir de notre commune.

Eric EGLI
Maire de Ceyrat,
Vice-Président de Clermont Auvergne Métropole en charge 
des Mobilités et de l’Intermodalité 
Président du SMTC 

Bien fidèlement
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vie municipale

Mandat 2026-2032

ERIC EGLI, VOTRE NOUVEAU MAIRE

Si vous voyez une petite voiture électrique de couleur blanche sortir du parking de l’Hôtel de Ville,
c’est probablement votre nouveau maire, Eric EGLI. Rien d’ostentatoire dans l’apparence, un élu qui privilégie
la simplicité. 

QUI EST-IL ? 

Né à Riom-es-Montagnes il y a 53 ans de parents 
instituteurs et petit-fils d’agriculteurs, il a conscience que 
la rigueur dans le travail est essentielle et que rien ne se 
construit sans effort. Jeune juriste, doctorat en droit public 
de l’université Clermont Auvergne et diplôme d’avocat en 
poche, il milite pour une construction européenne forte des 
idéaux de paix et d’humanisme. Il a présidé de nombreuses 
années l’association du Mouvement européen d’Auvergne 
et, à ce titre, a reçu l’Ordre National du Mérite en 2018. 
A la même période, il a publié un ouvrage sur les enjeux 
européens dont la pertinence ne se dément pas au regard 
de l’actualité du monde d’aujourd’hui. 

FAMILLE ET ASSOCIATIONS

Il y a près de 30 ans, il a choisi de vivre à Ceyrat d’abord 
dans le bourg puis à Boisvallon. Il s’y est marié et a eu 2 
enfants avec son épouse Alexandra, psychologue. Ses 
jumeaux ont aujourd’hui 18 ans et ont fréquenté les écoles 
de Boisséjour, le collège de Ceyrat sans oublier bien sûr le 
stade de football. La famille occupe une place importante 
chez les EGLI et tout naturellement le foot est une passion 
partagée. 

L’Espérance Ceyratoise Football connaît bien Eric EGLI, 
co-président de 2016 à 2020, bénévole, joueur, encadrant. 
Son investissement associatif à Ceyrat s’est aussi exprimé 
au sein de l’association «Bien-Vivre Ensemble à Ceyrat» 
qui s’est notamment préoccupée des conditions de vie 
des personnes âgées. Cette volonté de solidarité envers 
les plus fragiles, s’est doublée d’un engagement politique 
constant au service de la commune depuis 18 ans dans 
la majorité le plus souvent mais aussi dans l’opposition. 

UN ÉLU DE TERRAIN ENGAGÉ DE LONGUE DATE 
POUR LES HABITANTS 

Adjoint au Maire  chargé de l’Urbanisme et de 
l’Aménagement de 2008 à 2014, élu métropolitain, 1er 
adjoint doté d’une délégation aux affaires générales, aux 
sports et aux mobilités de 2020 à 2026, il a toujours défendu 
une grande qualité de vie pour tous les Ceyratois.  De « l’Art 
de Vivre Couleur Nature » à « Ceyrat Natu[réel]lement », 
fil rouge de l’action conduite par ses prédécesseurs, il a su 
imposer sa personnalité d’homme de terrain, présent et à 
l’écoute. Agir au quotidien, associer les habitants aux grands 
projets qui vont dessiner l’avenir, inscrire la commune dans 
une transition écologique concrète et de bon sens :  son 
enthousiasme pour décrire le programme sur lequel son 
équipe a été élue est communicatif. Il est conscient des 
défis à relever. Avec honnêteté, il explique que quoi qu’il en 
soit, tout ne peut pas se faire en un jour, qu’il faut étudier 
avec sérieux les projets et les échelonner sur le mandat en 
fonction des capacités financières de la commune. 

DE NOUVELLES RESPONSABILITÉS 

Les nouvelles responsabilités qui sont les siennes 
maintenant, Maire de Ceyrat, Vice-Président de Clermont 
Auvergne Métropole et Président du SMTC, l’obligent 
envers tous les habitants. Aujourd’hui Ceyrat est la partie 
de sa vie qui prend presque toute la place et il entend 
conduire, avec son équipe, une action collective, fondée sur 
la transparence et l’intérêt communal au service de tous les 
habitants.
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RETOUR EN IMAGES

01   Projection du programme «coups de coeur» du festival international du Court Métrage le 2 avril à La Griffe  

02    Commémoration dans le cadre de la journée Nationale du Souvenir des Victimes et des Héros de la Déportation le 26 avril  

03   Sortie au Trampoline Park pour les grands du Centre de Loisirs pendant les vacances de printemps ...  04   ... pendant que les plus 

petits rendaient visite aux résidents de l’EHPAD  05   Remise d’un chèque de 3000€ à l’Accueil de Jour de Ceyrat par les clubs Rotary 

- Chaîne des Puys et Lions Doyens correspondant aux bénéfices du Salon des Vins 2025  06   Trois rugbymen de l’ASM Rugby et deux 

volleyeuses du Volley-Ball Club de Chamalières à la rencontre des enfants des écoles de la ville.
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vie municipale

Mandat 2026-2032

LE NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL

LES ADJOINTS

2ème adjoint

Finances, Voirie, 
Travaux, Grands Projets

4ème adjoint

Proximité, Circulation, 
Tranquillité publique,
Gestion des cimetières

6ème adjoint

Administration générale, 
Commémorations, 
Cérémonies, Jumelages, 
Démocratie participative

8ème adjoint

CCAS, Solidarités, Politiques 
sociales, EHPAD et 
inclusion personnes âgées

Eric EGLI
Maire

1ère adjointe

Ressources humaines, Vie 
associative, Animation, 
Culture, Espace culturel La 
Griffe et Espace associatif 
Henri Biscarrat

3ème adjointe

Education, Jeunesse, 
Sport, Communication

5ème adjointe

Transition écologique, 
Conseil de l’environnement, 
Gestion de la forêt, Mobilités 
durables, Maraîchage, 
Jardins familiaux

7ème adjointe

Urbanisme, Patrimoine, 
Partenariats, Accessibilité

Dominique ANTONY

Flore ROUSSEL

Isabelle LECLERCQ

Annick RIBAL

Anthony JANIN

Daniel GRENET

Jacques DAUTRAIX

Jean-Claude RAPOPORT
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Tony LOPES
suite à démission de Manon GIRAUD

MAJORITÉ MUNICIPALE

Louis BOUTIN

Franck THIEL

Clémence DUMONT

Isabelle JAILLET

Alice GOSSEREZ

Patrice CHASSAGNE

Annie BERNARD

Julie DE SCHEEMAECKER

Arnaud CRAVINHO

Laurence MOREL

Charles BOURASSET

Adrien PRÉAU

GROUPE D’OPPOSITION 2026 POUR CEYRAT BOISSÉJOUR

Yves BOUILLOT Christophe GRANGE Richard TRAPEAU Émilie TRAMOND

GROUPE D’OPPOSITION
UNIS POUR CEYRAT BOISSÉJOUR

Julia SEGUIN Manuela ASSUNCAO 
DE CARVALHO Julien SERGENT
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vie municipale

COMMISSIONS MUNICIPALES

Le Maire est membre de droit de chaque commission

Finances & Travaux
Anthony JANIN - Daniel GRENET  
Jean-Claude RAPOPORT - Charles BOURASSET  
Alice GOSSEREZ - Patrice CHASSAGNE 
Yves BOUILLOT - Julien SERGENT

Affaires générales / Ressources humaines
Dominique ANTONY - Jacques DAUTRAIX
Arnaud CRAVINHO - Laurence MOREL
Alice GOSSEREZ - Franck THIEL
Richard TRAPEAU - Manuela ASSUNCAO DE CARVALHO

Urbanisme / Environnement / Foncier / Forêt
Annick RIBAL - Isabelle LECLERCQ 
Charles BOURASSET - Adrien PREAU 
Patrice CHASSAGNE - Louis BOUTIN 
Christophe GRANGE - Julien SERGENT

Politiques sociales
Jean-Claude RAPOPORT- Isabelle JAILLET -  
Annie BERNARD - Laurence MOREL - Clémence DUMONT 
Jacques DAUTRAIX - Emilie TRAMOND 
Manuela ASSUNCAO DE CARVALHO 

Education / Vie scolaire / Enfance / Jeunesse / Sports / 
Communication
Flore ROUSSEL - Julie DE SCHEEMAECKER 
Clémence DUMONT - Arnaud CRAVINHO 
Annie BERNARD - Adrien PREAU - Julia SEGUIN 
Tony LOPES - Manuela ASSUNCAO DE CARVALHO 

Appel d’offres
5 titulaires : Anthony JANIN - Daniel GRENET  
Jacques DAUTRAIX - Dominique ANTONY 
Richard TRAPEAU 
5 suppléants : Jean-Claude RAPOPORT - Annick RIBAL 
Julien SERGENT - Yves BOUILLOT - Flore ROUSSEL

LES CONSEILLERS DÉLÉGUÉS

Julie DE SCHEEMAECKER
Parcours jeunesse, Conseil Municipal des Jeunes, 
Centre de loisirs, Droits de l’enfant

Clémence DUMONT
Petite enfance, Accueil des nouveaux habitants, 
Bien-être animal

Louis BOUTIN
Commerce, Artisanat, Marchés,
Gestion des ERP

Isabelle JAILLET
Animations seniors, Alimentation, Services à 
domicile, Lutte contre les discriminations

Le Maire Eric Egli entouré de ses 8 adjoints
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INSTANCES COMMUNALES

Comité Social Territorial Commun  & Formation 
Spécialisée (ex CHSCT)
Titulaires : Le Maire ou son représentant, 
Dominique ANTONY - Anthony JANIN 
Jean-Claude RAPOPORT 
Suppléants : Daniel GRENET - Annick RIBAL  
Jacques DAUTRAIX 

Commission Communale d’Accessibilité
4 titulaires : Louis BOUTIN - Annick RIBAL 
Jean-Claude RAPOPORT - Anthony JANIN  
4 suppléants : Daniel GRENET - Dominique ANTONY 
Yves BOUILLOT - Julien SERGENT

Caisse des écoles
Le Maire : Président de droit ou son représentant  
Flore ROUSSEL - Julie DE SCHEEMAECKER  
Emilie TRAMOND - Manuela DE CARVALHO 

CCAS

Jean-Claude RAPOPORT - Jacques DAUTRAIX  
Dominique ANTONY - Annie BERNARD 
Laurence MOREL -  Isabelle JAILLET  
Richard TRAPEAU - Emilie TRAMOND

Cécile VIALETTE - Isabelle WALECKX  
Jean-Charles ORSINI - Yves PERRONNET 
Martine DUCHAINE - Isabelle HAUTIER 
Annie MARTIN - Thomas PAMBET

ORGANISMES EXTÉRIEURS

Service soins infirmiers à domicile - SSIAD
4 titulaires : Jean-Claude RAPOPORT - Isabelle JAILLET 
Laurence MOREL - Annie BERNARD

Agence locale des énergies et du climat -ADUHME
Titulaire : Isabelle LECLERCQ
Suppléant : Patrice CHASSAGNE

Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne
Titulaire : Isabelle LECLERCQ
Suppléante : Dominique ANTONY

Collège Henri Pourrat - Conseil d’Administration 
Titulaire : Flore ROUSSEL
Suppléante : Julie DE SCHEEMAECKER

Comité de jumelage Anglais 
2 titulaires : Jean-Claude RAPOPORT - Dominique ANTONY 
2 suppléants : Julie DE SCHEEMAECKER - Alice GOSSEREZ

Association H20 Ceyrat Burkina Faso 
Titulaire : Patrice CHASSAGNE
Suppléant : Anthony JANIN

Territoire d’Énergie du Puy-de-Dôme secteur d’éclairage 
urbain
Titulaire : Daniel GRENET 
Suppléante : Isabelle LECLERCQ

Association départementale des communes forestières
Titulaire : Isabelle LECLERCQ 
Suppléant : Daniel GRENET

Comité de jumelage Allemand
2 titulaires : Jacques DAUTRAIX - Dominique ANTONY 
2 suppléants : Alice GOSSEREZ - Laurence MOREL

Association Gérontonomie du territoire Clermont 
Auvergne Métropole (ex CLIC)
Titulaire : Isabelle JAILLET 
Suppléant : Jean-Claude RAPOPORT

Comité de jumelage Italien
2 titulaires : Annick RIBAL - Dominique ANTONY 
2 suppléants : Louis BOUTIN - Jacques DAUTRAIX

Office Municipal des sports - OMS
4 titulaires : Flore ROUSSEL - Adrien PREAU  
Arnaud CRAVINHO - Patrice CHASSAGNE

Comité de jumelage Roumain
2 titulaires : Jacques DAUTRAIX - Dominique ANTONY 
2 suppléants : Clémence DUMONT - Isabelle JAILLET

Communauté Professionnelle Territoriale de Santé
Titulaire : Jean-Claude RAPOPORT
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a parole à ...L
Être élu municipal, c’est avant 
tout être le relais direct des 
citoyens sur le terrain pour 
comprendre leurs attentes.

Pouvez-vous nous expliquer en quoi 
consiste concrètement votre rôle au 
sein de la municipalité ?

« Concrètement, mon rôle repose 
sur deux piliers : l’écoute des 
habitants et l’efficacité dans l’action.
Être élu municipal, c’est avant tout être 
le relais direct des citoyens sur le terrain 
pour comprendre leurs attentes en 
matière de cadre de vie, d’équipements 
ou de services. Mais la bonne volonté 
ne suffit pas ; il faut savoir concrétiser 
nos promesses. Et c’est là que mon 
parcours de fonctionnaire et de porteur 
de projets depuis 20 ans devient une 
force majeure. Grâce à cette expérience, 
je connais parfaitement les rouages 
administratifs, la gestion des budgets 
publics et la réalité du montage de 
dossiers complexes. En clair, ce bagage 
technique me permet de faire le pont 
entre les attentes des administrés, des 
services et de la mairie. Cela m’aide 
à piloter les projets municipaux avec 
rigueur, à anticiper les blocages et à 
veiller à ce que chaque décision se 
traduise rapidement et efficacement 
dans le quotidien des habitants. »

En tant que nouvel élu, quelle sera 
votre «méthode» de travail ?

« La transparence, le terrain et la rigueur. 
Le budget de la commune, c’est l’argent 
des contribuables, il doit être géré avec 
le même soin qu’un budget familial. 
Ma méthode, c’est d’être un adjoint 
«de terrain», accessible, qui va voir les 
réalités de ses propres yeux avant de 
signer un devis ou de valider un projet 
en bureau municipal. »

Quel est votre premier état des lieux 
après ces quelques semaines à la 
mairie ?

« J’ai trouvé des équipes techniques 
et administratives très engagées, mais 
le contexte global est exigeant. Entre 
la hausse des coûts des matériaux, 
les besoins d’entretien du patrimoine 
municipal et les imprévus, il y a fort à 
faire. Mon rôle actuel est de prioriser les 
urgences pour planifier nos actions sur 
le long terme. »

Nos routes et nos trottoirs sont 
parfois en mauvais état. Quelle est 
votre stratégie ?

« Je ne crois pas aux coups de peinture 
superficiels même si l’entretien est 
indispensable. Nous sommes en train 
de travailler avec la métropole afin de 

planifier une programmation à venir : nous 
traiterons d’abord les zones dangereuses 
et les routes les plus dégradées, puis 
nous budgétiserons l’entretien régulier 
pour éviter que les routes ne se 
détériorent trop, ce qui coûte toujours 
plus cher à réparer par la suite. »

Pourquoi certains projets mettent-ils 
autant de temps à démarrer ?

« Je partage entièrement l’impatience 
des riverains, mais l’action publique 
obéit à une temporalité qui lui est 
propre. Entre la validation d’un projet et 
sa concrétisation sur le terrain, plusieurs 
étapes légales et incontournables 
s’imposent : études de faisabilité, 
procédures de marchés publics, délais 
de recours et recherche de subventions. 
Brûler ces étapes équivaudrait à fragiliser 
la conception du projet ou à se priver 
de financements précieux. Prendre le 
temps de la préparation, c’est sécuriser 
l’argent public et structurer un plan 
pluriannuel d’investissement cohérent 
pour lisser nos dépenses.»

Anthony Janin
2e adjoint

 ajanin@ceyrat.fr

ANTHONY JANIN, 2ÈME ADJOINT, PRÉSENTE SON RÔLE AU SEIN DE LA MUNICIPALITÉ
ET SA MÉTHODE DE TRAVAIL 

ANTHONY JANIN
adjoint aux finances, voirie, travaux et 

grands projets 
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dossier Finances
ZOOM SUR 2025

Les principales réalisations 
en investissement par ordre 
décroissant en € TTC 
(opérations supérieures à 10 000 € TTC)

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025

Le compte financier unique a été voté le 10 février, quelques
semaines avant les élections municipales.

Une attention particulière a été portée à la transparence complète sur la situation 
financière en fin de mandat ainsi que dans le cadre du Rapport d’Orientations Budgétaires 
afin d’éviter toute mauvaise surprise pour les futurs nouveaux élus.

FONCTIONNEMENT

L’excédent annuel progresse de 2024 
à 2025 de 39.6% en s’établissant à
491 008.66€ soit un cumul de
1 150 179.78€.

Les recettes sont stables et solides
principalement basées sur la fiscalité 
directe locale (70%) mais aussi sur les 
aides extérieures telles que la Caisse 
d’Allocations Familiales et enfin la 
participation des usagers sur les services 
municipaux (garderie, cantine, centre de 
loisirs, crèche notamment).

Les dépenses sont constituées à plus 
de 50% par la masse salariale pour 
les nombreux services : enfance, 
jeunesse, technique, urbanisme, police, 
administration… et le mandat 2020-2026 
aura permis de conforter le service public 
et la situation des agents avec différentes 
décisions de garantie et aide sociale.

INVESTISSEMENT

L’année 2025 a vu la réalisation 
d’opérations structurantes portées d’une 
part par la commune et d’autre part par la 
métropole : avenue du Mont-Dore, rue de 
Montrognon, aire de jeux et parking de part 
et d’autre de cette dernière, ViaBoisCeyrat 
représentant plus de 4 millions d’euros 
d’investissement direct sur la commune.

A côté de cela de nombreuses autres 
opérations au budget moindre ont aussi vu 
le jour.

En fin d’année, une recette liée à la vente 
de l’immeuble communal avenue Wilson 
(10 logements sociaux) a permis d’inscrire 
des opérations à réaliser pendant l’hiver 
2025-2026 dans l’attente du nouveau 
mandat.

Compte tenu du décalage entre 
programmation, facturation, paiement des 
factures et perception des subventions, 
une part non négligeable des projets se 
reportera en 2026 au titre des « reste à 
réaliser ».

► Ceyrat Natu[réel]lement entrée de 
ville et ViaBoisCeyrat  = 1 374 858 €
► Fonds de concours Rue de 
Montrognon (70%) = 225 213 €
► Reversement à CAM excédent eau/
assainissement 4/5 = 119 293 €
► Ingénierie « reconstruction 
bâtiment annexe mairie » = 81 207 €
► Fin Réhabilitation ECC la Griffe – 
dont façade  = 64 160 €
► Reversement à CAM attribution 
compensation (part investissement)
= 46 625 €
► Rénovation sol Cosec salle tennis 
= 35 984 €
► Aménagement d’un service 
autonome cantine EPC / EMC
= 28 441 €
► Etudes/Maîtrise d’oeuvre / AMO 
(Géoval) ViaBoisCeyrat  = 18 267 €
► Mission réorganisation voirie 
communale (géomètre) = 17 220 €
► Aménagement aire de jeux – solde 
tr2 = 16 677 €
► Aménagement délaissé de la RD 
(escalier) = 16 020 €
► Maîtrise œuvre parking plaine des 
sports = 15 498 €
► Installation porte de garage (local 
St Verny) = 14 095 €
► Achat four 10 niveaux avec table 
(cuisine centrale) = 13 297 €
► Installation alarmes PPMS à l’EMC 
et EMB = 11 963 €
► 2 portes acoustiques salle du 
Conseil = 10 282 €
► Achat laveuse à capot (cuisine 
centrale) = 10 022 €

La ViaBoisCeyrat,
itinéraire de mobilités douces

L’entrée de ville
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Ne pas oublier que de manière générale, les feux de plein air et l’écobuage durant les périodes sensibles sont très 
réglementés, voire interdits comme le précise l’arrêté préfectoral du 27 mai 2025.

BUDGET 2026 :
ACHÈVEMENTS D’OPÉRATIONS ET 

NOUVELLE IMPULSION

Après le vote du compte financier unique et le rapport d’orientations budgétaires le 10 février, les 
élections municipales et l’installation du conseil en mars, les élus ont jusqu’à fin avril pour voter le 

budget les années d’élection contre une date limite au 15 avril les autres années.
Le vote a eu lieu le 29 avril à la majorité. 

Les charges générales et courantes diminueraient pour 
la première fois, mais la masse salariale connaît une 
progression due à plusieurs critères cumulatifs dont 
la réforme des retraites (taux de cotisation CNRACL), 
URSSAF,  postes créés en 2025 désormais en année 
pleine…

Dépenses de fonctionnement

5HFHWWHV GH IRQFWLRQQHPHQW 2026
8 660 03� €

Charges de 

personnel et frais

4 370 000 € 

Atténuation de 

produits

925 436 € 

Achats et variation 

de stocks

872 380 € 

Virement à la section 

d'investissement

700 000 € 

Autres charges de 

gestion

538 395 € 

Services extérieurs

501 400 € 

Autres services 

extérieurs

311 095 € 

Opérations d'ordre 

entre section

279 668 € 

Charges financières

100 929 € 

Impôts,taxes

37 300 € 'pSHQVHV GH IRQFWLRQQHPHQW 2026
8 660 03� €

Fonctionnement
équilibré à

8 660 639.52€
en recettes et en dépenses 

Nous pouvons déplorer une baisse des dotations de l’Etat 
de plus de 50 000 € en croisant les différents critères 
subissant un écrêtement dû au potentiel financier de la 
commune. De son côté le produit des impôts connaît 
une évolution mécanique, les élus ayant voté des taux 
sans augmentation, les bases progressant de +0.8% 
légalement (vote au projet de loi de finances) et environ 
+0.5% liés à des maisons nouvelles. Les autres recettes 
sont stables.

Recettes de fonctionnement

Impôts et taxes

5 879 065 € 

Dotations et 

particip.

1 007 109 € 

Produits services

809 000 € 

Excédent fonctionnement 

reporté

770 000 € 

Atténuation charges

105 000 € 

Autres produits 

gestion

77 000 € 

Opérations d'ordre 

entre section

6 611 € 

Produits 

financiers

4 233 € 

Reprise des 

provisions

2 017 € 

5HFHWWHV GH IRQFWLRQQHPHQW 2026
8 660 03� €

'pSHQVHV GH IRQFWLRQQHPHQW 2026
8 660 03� €

► Fonds de concours à verser à Clermont Auvergne Métropole : avenue du Mont-Dore, rue de 
Montrognon, eau et assainissement, éclairage public

► Achèvement ViaBoisCeyrat et entrée de ville

► Opérations inscrites en décembre 2025 : achat de chaises pour la Griffe, panneau lumineux 
pour les manifestations associatives, démolition de la police municipale, aménagement 
provisoire bâtiment Saint Verny, city stade vers le centre de loisirs, travaux électricité église de 
Ceyrat, …

EN INVESTISSEMENT, «RESTE À RÉALISER»

Visite du nouveau city stade
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NOUVELLE IMPULSION, NOUVEAUX PROJETS

L’INVESTISSEMENT S’ÉQUILIBRE À 4 830 641.7€

Les quelques semaines entre l’installation des élus et le vote du budget ont permis d’inscrire de nouveaux projets.

Politiques foncières : zones humides, forêt, randonnée, maraîchage, zones de jardins… (moyenne de 50 000€/
an). Fonds  de concours à l’EHPAD pour la cuisine centrale (400 000€), aire de jeux de Boisvallon (150 000€), 
aménagement de la place de la résistance (160 000€), terrains de pétanque à la plaine des sports (100 000€), parking 
rue du Vieux Pont à Boisséjour (30 000 €), modernisation et extension de la vidéoprojection (200 000€).

Etudes pour les terrains de padel, le devenir de la plaine des sports, dont la piste d’athlétisme, l’aménagement du 
Moulin de la Tranchère, le projet de local chasse-nature et enfin l’étude sur le devenir du camping.

Avant de concrétiser des opérations il faut souvent deux à trois ans d’études préalables. Le PPI, plan pluriannuel 
d’investissement 2026-2033 est à élaborer d’ici la fin de l’année 2026.

Le dossier de mairie-annexe avec la police municipale passe de 3 à 2 niveaux, choix du nouvel exécutif et glisse vers 
2027 le temps de modifier le projet à la baisse ainsi que le permis de construire et relancer un appel d’offres.

Trois catégories : le solde d’opérations déjà inscrites en 
2025, des actions à concrétiser dès 2026 et l’impulsion 
de nouvelles études pour les projets des années à 
venir conformément au programme présenté lors de la 
campagne municipale. En plus des projets voulus par 
les élus, il y a chaque année des dépenses plus ou moins 
subies mais nécessaires liées à l’entretien du patrimoine 
bâti, des espaces aménagés, des mises aux normes, ...

Dépenses d’investissementp

5HFHWWHV G
,QYHVWLVVHPHQW 2026
4 830 642 €

Opérations 

financières

1 381 394 €

Fonds de concours 

Métropole et TE63 et 

EHPAD

1 211 426 €

Aménagement 

d'espaces

743 194 €

Ceyrat Natu[réel]lement, 

Viaboisceyrat et Entrée de 

Ville

477 725 €

Technique et 

Bâtiments

435 975 € Sécurité, Police 

municipale

200 838 €

Communication, 

Culture, Animation et 

La Griffe

100 416 €

Tous Pôles / 

Equipement matériel

82 490 €

Ecoles, Crèche, 

Centre de Loisirs et 

COSEC

79 396 €

Environnement, 

Foncier, Urbanisme et 

Logement social

73 767 €
RH Affaires générales -

Fonctions support

44 021 €'pSHQVHV G
,QYHVWLVVHPHQW 2026
4 830 642 €

Année qualifiée « d’assez facile » grâce à des soldes 
de subventions notamment européennes et la recette 
exceptionnelle de 1 050 000 € suite à la vente de 
l’immeuble avenue Wilson. Dans l’attente de l’élaboration 
du nouveau plan pluriannuel d’investissement, un 
emprunt nouveau équivalent à l’annuité 2026 sera réalisé 
(430 000€), ce qui signifie une année à endettement 
stable.

La commune perçoit le Fonds de Compensation de 
la TVA (FCTVA) 2 années après la dépense. Aussi, les
224 986 € perçus en 2026 correspondent à l’année 
2024.

380 180 € de l’excédent cumulé 2025 sont affectés à 
l’investissement 2026.

Recettes d’investissement

Ventes pour logements 

sociaux ou parcelles

1 064 240 €

Emprunt réel 430 k€ et 

d'équilibre 341 k€

771 646 €

Virement 

prévisionnel de la 

section de 

fonctionnement

700 000 €

Excédent de 

fonctionnement 

2025 capitalisé

380 180 €

Amortissements 

2026

279 668 €

FCTVA 2026 sur 

investissement 2024

224 986 €

Remboursement en 

capital de l'emprunt 

(CAM)

22 308 €

Taxes 

d'aménagement

20 000 €

Opérations 

patrimoniales

13 400 €

Subventions 

(Europe, Etat, 

Région, 

Département, CAM)

1 354 214 €

5HFHWWHV G
,QYHVWLVVHPHQW 2026
4 830 642 €

'pSHQVHV G
,QYHVWLVVHPHQW 2026
4 830 642 €
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travaux et urbanisme

PROMENONS-NOUS… SUR LA VIA BOISCEYRAT 

A pied, à bicyclette,  en trottinette,
en rollers, en poussette, que vous

soyez sportif chevronné ou 
simplement promeneur, c’est comme 

vous voulez, la ViaBoisCeyrat est 
ouverte à tous. 

3
km 200 aménagés pour un 
parcours en diagonale qui 
démarre à la Croix de Frun, passe 

sous Boisvallon, se poursuit vers le 
Matharet et Journiat pour rejoindre 
l’avenue du Mont-Dore, désormais 
connectée au réseau cyclable 
métropolitain, puis traverse la plaine 
des sports en longeant les tennis et 
le stade de football, remonte près du 
collège et des écoles de Ceyrat et, 
enfin, atteint la rue de Montrognon et 
son parc urbain en entrée de ville. 

Engagé en 2024, le chantier de
la ViaBoisCeyrat a pris fin cet hiver 
avec les derniers aménagements 
réalisés dans la ZAC de Journiat, dont 
la voie principale est désormais en sens 
unique montant, avec la passerelle et 
le mobilier en bois qui ont été installés 
dans le vallon de l’Artière et avec la 
finalisation de la traversée sécurisée 
route de Boisséjour.

Les services techniques municipaux 
ont été amenés à poser en complément 
une barrière de sécurité en bois le long 
du muret. L’amélioration du chemin 

des Trioux, qui n’a pas été revêtu d’une 
bande cyclable et reste à l’état naturel 
empierré, clôture le programme de 
travaux et crée un raccourci praticable 
pour rejoindre l’avenue du Mont-Dore 
sans redescendre au niveau du pont 
de Beaumont, idéal pour la balade du 
dimanche.

La ViaBoisCeyrat rend possibles 
de nombreux déplacements du 
quotidien à vélo ou à pied hors du 
flux automobile. Bonne pour la santé, 
bonne pour la planète : c’est une voie 
dédiée aux mobilités douces qui met 
en valeur les paysages et respecte 
l’environnement naturel.

Clermont Auvergne Métropole a engagé durant ces 4 derniers mois plusieurs opérations 
de réfection de voirie à la demande de la municipalité. Afin de permettre leur réalisation, la 
commune a participé à leur financement.
La rue de Gergovie à Ceyrat (coût 178 900€) a été réaménagée grâce à un élargissement 
ciblé, à l’amélioration du cheminement piéton et au traitement de l’écoulement des eaux 
pluviales. Le revêtement a été refait et le nouveau plan de circulation s’applique : attention 
la rue de Gergovie est désormais en sens unique sur les ¾ de son tracé. 
La rue de la Libération à Boisséjour (coût 273 600€) a bénéficié de travaux en profondeur 
avec la reprise des réseaux eau potable, assainissement et gaz. En surface, l’enrobé a été 
refait à neuf, rue également à sens unique. 
Avenue du Puy-de-Gravenoire, les trottoirs ont été repris sur la plus grande partie du 
linéaire.  

TRAVAUX DE VOIRIE

Rue de Gergovie
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      PLAN LOCAL D’URBANISME

Le Plan local d’Urbanisme Intercommunal est entré en application depuis le mois de janvier 2026. Il encadre 
l’aménagement du territoire au sein de Clermont Auvergne Métropole et définit les règles de construction et 
d’utilisation des sols. Il a modifié certaines dispositions du précédent PLU communal après enquête publique. 

Avant d’engager des travaux, si vous avez un projet d’aménagement, de construction, de démolition… n’hésitez pas à 
vérifier les nouvelles règles d’urbanisme de Ceyrat. 

Vous pouvez utilement : 

- Consulter la cartographie des zones constructibles ou non ainsi que leur règlement sur
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr

- Prendre connaissance des dernières actualités et évolutions du PLUI sur https://plu.clermontmetropole.eu

- Contacter le service urbanisme opérationnel de la commune : tél 04 73 61 57 05

Consultation d’entreprises et demande de subventions ont été réalisées l’an 
dernier. Le budget 2026 a confirmé le projet de réfection du city stade.  Il est 
maintenant remis totalement à neuf et peut accueillir les joueurs en toute 
sécurité sur une surface de près de 300m2.

S
itué dans la plaine des sports, à proximité du collège et de l’accueil de loisirs, 
l’ancien équipement était très fréquenté et avait beaucoup vieilli. Il a été 
démoli et sa conception totalement repensée pour répondre aux impératifs 

de transition écologique. Le nouveau gazon perméable recouvre en effet un 
système de dalles en polypropylène expansé à la place d’une semelle béton, le 
tout posé sur une épaisseur de 7 cm de sable ce qui garantit le caractère drainant 
du revêtement et une certaine souplesse. 

Ce terrain multisport de 24M x 12M est équipé d’un accès PMR, de 2 frontons 
complets pour foot/hand/basket et d’un ensemble multifonctions volley/tennis/
badminton. Des filets pare-ballons sont installés à l’arrière.  Le matériau utilisé est 
principalement de l’acier en raison de ses qualités de résistance et de recyclabilité. 

L’aménagement du pourtour avec des tables et bancs sera complété par des 
arbustes. Coût de l’opération : 90 000€ TTC Financement Etat DETR 22 420€.

LE NOUVEAU CITY STADE EST LIVRÉ 

Avant

Après

Le réseau des référents de proximité se met en place.  
Sous l’impulsion de Daniel GRENET, adjoint en charge 
notamment de la Proximité et la Circulation, la carte de la 
commune s’enrichit de référents nommément désignés 
qui auront pour mission de faire remonter les besoins des 
habitants de leur quartier en matière de proximité et de 
repérer les « petits problèmes » du quotidien sur l’espace 
public. 

Ecoute et disponibilité sont au cœur de l’engagement 
des élus. Ils connaissent d’ores et déjà leur feuille de 
route : 1 demande = 1 réponse. L’équipe des référents 
de proximité au complet vous sera présentée dans un 
prochain magazine municipal. 

RÉFÉRENTS DE PROXIMITÉMISE EN LUMIÈRE DANS L’ÉGLISE DE 
CEYRAT

L’entreprise VB Energies s’est vue confier des travaux 
de réfection et d’amélioration de l’éclairage de l’église 
Saint-Martin pour un montant de 23 500€ TTC. La nef 
centrale compte maintenant des luminaires efficaces et 
économes en énergie tandis que les vitraux sont mis en 
valeur par l’ajout de projecteurs LED. 
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enfance / jeunesse

LA CUISINE CENTRALE FAIT PEAU NEUVE !

L
a commune de Ceyrat et son 
CCAS lancent un projet majeur de 
restructuration et d’extension de 

la cuisine centrale, située au sein de 
l’EHPAD Le Lys Blanc. Véritable outil 
du quotidien, cette cuisine prépare 
chaque année près de 120 000 repas 
destinés aux différents services 
municipaux et publics accueillis sur 
la commune : EHPAD, accueil de 
jour, portage à domicile, cantines 
scolaires, accueil de loisirs et crèche. 

Face à l’évolution des besoins et à des 
équipements devenus vieillissants, la 
collectivité a souhaité engager une 
modernisation ambitieuse afin de 
disposer d’un outil plus performant, 
plus fonctionnel et pleinement adapté 
aux normes actuelles.

UN ÉQUIPEMENT MODERNISÉ 
POUR PRÉPARER L’AVENIR

Le projet prévoit une réorganisation 
complète des espaces de production
ainsi qu’une extension des locaux. 
Cette opération permettra d’améliorer 
les conditions de travail des équipes, 
d’optimiser les circuits de production, 
de renforcer les conditions d’hygiène 
et de sécurité, et de garantir une 

meilleure qualité de service pour les 
convives. 

L’ambition est également 
d’augmenter les capacités de 
production de la cuisine centrale 
afin de répondre durablement aux 
besoins du territoire. Après travaux, 
la structure pourra atteindre une 
capacité maximale de 145 000 repas 
par an.

UNE PHASE D’ÉTUDES EN 
COURS D’ABOUTISSEMENT

Le projet est actuellement en phase 
d’études d’avant-projet définitif avec 
l’équipe de maîtrise d’œuvre retenue. 
Les demandes d’autorisations 
d’urbanisme seront prochainement 
déposées afin de permettre un 
démarrage des travaux courant 2026.

La durée prévisionnelle du chantier 
est estimée à six mois maximum.

LA CONTINUITÉ DU SERVICE 
ASSURÉE

Pendant toute la durée des travaux, 
la continuité de la restauration sera 
maintenue pour l’ensemble des 
usagers concernés. Une organisation 

temporaire sera mise en place avec 
une externalisation de la production 
des repas vers d’autres sites, en lien 
avec le prestataire de restauration 
actuel.

UN PROJET PORTÉ PAR LE 
CCAS ET SOUTENU PAR LA 
COMMUNE

Cette opération, portée par le CCAS 
de Ceyrat avec le soutien technique 
et financier de la commune, 
s’inscrit pleinement dans la volonté 
municipale de proposer un service 
public de qualité, moderne et durable 
au bénéfice de tous les habitants.

Enveloppe prévisionnelle : 800 000€ 
dont 400 000€ de fonds de concours 
communal.

F
ort du succès de la première 
édition du Défi sans Écran, les 
différents partenaires (service 

Enfance Jeunesse de Ceyrat et les 
écoles du territoire) ont décidé de 
réitérer ce projet. La multiplication et 
l’utilisation des différents écrans est 
un sujet qui touche tout le monde, 
autant les enfants que les jeunes et 
leurs familles.

Un temps fort a été organisé le 31 
mars 2026 à la Griffe. Ce moment 
convivial avait pour but de sensibiliser 
et  « d’outiller » les familles ceyratoises 
pour la deuxième édition du Défi sans 
Écran.

Nombre d’entre elles ont pu partager 
leurs ressentis sur cette thématique 

avec les différents partenaires 
présents. Elles ont pu obtenir des 
conseils et des astuces pour vivre 
au mieux le quotidien avec tous ces 
écrans.

Le pôle petite enfance a également 
pris part à cette manifestation. A 
l’instar du « Zéro écran avant 3 ans ! », 
les pros de L’Îlot câlin ont pu partager 
aux parents des idées originales et 
simples à piocher dans ce que l’on a 
tous chez soi pour occuper les plus 
petits à la place des écrans. Joli succès 

pour une première. 

Du 18 au 22 mai 2026, s’est déroulée 
la deuxième édition du Défi sans 
Écran.

UNE NOUVELLE ÉDITION POUR LE PROJET
« DÉFI SANS ÉCRAN »
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Dans le cadre de sa politique
d’aménagement des espaces
publics et de développement
des équipements de proximité,
la commune de Ceyrat engage
un nouveau projet : la création
d’une aire de jeux sur le secteur
Boisvallon

S
itué à côté de la crèche L’Îlot Câlin, 
ce secteur ne dispose aujourd’hui 
d’aucun espace ludique dédié aux 

enfants et aux jeunes. Identifié comme 
prioritaire, il s’inscrit dans une démarche 
globale visant à renforcer le maillage des 
équipements ludiques et sportifs sur 
l’ensemble du territoire communal.

Un espace pensé pour tous les âges

Ce futur aménagement a été conçu avec 
une ambition claire : proposer un lieu 
de vie intergénérationnel, adapté aux 
différents publics du quartier.

Il comprendra ainsi un espace dédié aux 
tout-petits, sécurisé et adapté à l’éveil et 
au jeu, des espaces pour les adolescents, 
avec des équipements ludiques et 
sportifs, des zones de détente et de 
convivialité pour les familles. 

L’objectif est de créer un ensemble 
cohérent, composé d’espaces 
différenciés mais réunis en un même 

lieu, afin de favoriser les rencontres, le 
lien social et la mixité des usages.

Un projet en phase d’étude

La commune est actuellement engagée 
dans une phase d’avant-projet, 
permettant de définir précisément les 
types d’équipements, les structures 
de jeux et l’organisation générale du 
site. Cette étape est essentielle pour 
concevoir un espace à la fois attractif, 
sécurisé et adapté aux attentes des 
habitants.

Une réalisation programmée en 
2026

À l’issue de cette phase d’études, 
une consultation des entreprises sera 
lancée pendant l’été afin de permettre 
la réalisation des travaux avant la fin de 
l’année 2026.

Budget prévisionnel : 160 000€

NOUVELLE AIRE DE JEUX À BOISVALLON

DES ATELIERS PARENTS-
ENFANTS PROPOSÉS PAR LE 
RELAIS PETITE ENFANCE

Dans le cadre de la semaine de la 
petite enfance qui s’est tenue du 
16 au 21 mars, nos assistantes 
maternelles ceyratoises se sont 
investies pour proposer des 
ateliers parents-enfants à l’Îlot 
câlin à destination de nos tout-
petits. Dextérité, transvasement, 
jeux collaboratifs, théâtre d’histoires 
et chansonnettes ont été proposés 
pour le plaisir de tous.

Merci à elles pour ces propositions 
et surtout de leur investissement 
quotidien au service des enfants.

Renseignements : Relais Petite 
Enfance L’Îlot câlin : 04.73.31.32.53 
/ cms@ceyrat.fr

DES VISITES IMMERSIVES 
POUR PRÉPARER LA RENTRÉE À 
L’ÉCOLE

Les enfants de la crèche ont profité de 
visites immersives dans nos écoles 
maternelles et à l’accueil de loisirs. 

Visite des locaux, rencontre des 
enseignants, des Atsem et du personnel 
périscolaire, partage de temps de 
jeux avec les enfants actuellement en 
maternelle (de futurs copains peut-
être...) étaient au programme. 

Fruit d’un partenariat étroit entre 
nos différentes structures, ces 
temps d’échanges constituent une 
véritable passerelle préparant un peu 
plus les futurs écoliers à leur nouvel 
environnement. 

Un pas de plus vers une rentrée apaisée. 

UN PROGRAMME RICHE 
POUR LES VACANCES D’ÉTÉ À 
L’ACCUEIL DE LOISIRS

L’accueil de loisirs proposera cet été 
encore de nombreuses activités aux 
enfants de 3 à 11 ans. Parmi les temps 
forts : 

- Organisation d’un mini séjour pour 
les plus grands sur la thématique 
aventuriers. Séjour organisé dans le 
cadre d’un regroupement d’accueil 
de loisirs de jeunes de la région 
Clermontoise.

- Journée Grand Jeu Grandeur Nature 
«Tribal Clash». Regroupement de 
3 accueils de loisirs (Saint-Genès-
Champanelle, Beaumont et Ceyrat) 
pour permettre la rencontre et les 
échanges entre les enfants et les 
jeunes de ces structures.

Des stages multisports seront 
également proposés, dont un autour 
du cyclisme avec journée à Vichy dans 
le cadre du Tour de France

17



RETOUR EN IMAGES

01   L’EHPAD Le Lys Blanc a reçu les élèves de CM1 de l’école de Boisséjour dans le cadre d’une rencontre intergénérationnelle 

02   Atelier cuisine durant les vacances scolaires à l’accueil de loisirs  03   La foule des grands jours sur l’avenue Wilson lors de la 

traditionnelle brocante du 1er mai  04   60 bénévoles se sont réunis le 25 avril pour nettoyer la commune dans le cadre de l’opération 

«J’aime la nature propre»  05   La Police Municipale a changé d’adresse et se situe désormais à l’arrière de la Mairie dans l’attente du 

nouveau bâtiment  06   Représentation du projet scolaire Big petit Bang dans le cadre du festival Musiques Démesurées le 21 avril

02

0504

0603

vie locale
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vie pratique

Que ce soit pour soutenir les mobilités douces ou pour économiser la ressource en eau, les Ceyratois 
s’impliquent dans la transition écologique au quotidien. Les élus ont décidé de reconduire les trois dispositifs 
créés il y a quelques années.

RECONDUCTION DES AIDES COMMUNALES EN 
FAVEUR DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Le succès de cette aide ne se dément pas depuis sa création.

En 2025, 27 subventions ont été accordées pour un montant de 5150 €

L’aide a été reconduite en 2026. Elle peut atteindre 200€ selon le prix d’achat du VAE.

Les conditions d’attribution restent inchangées. Le formulaire de demande est accessible en 
ligne https://www.ceyrat.fr/votre-commune/services-municipaux/aides-communales/

VÉLO À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE

Ce dispositif a été créé à l’été 2023 durant lequel plusieurs épisodes de fortes chaleurs et des 
périodes de restriction d’eau sont intervenus.

De nombreuses demandes ont été enregistrées. Avec un été 2025 relativement pluvieux, le 
besoin s’est réduit. 10 subventions ont été allouées contre 42 l’année précédente. Préserver la 
ressource en eau reste néanmoins un enjeu fort.

En 2026, l’aide à l’achat d’une cuve pour recevoir l’eau de pluie a été reconduite.

Elle peut atteindre jusqu’à 100€ et, à concurrence de ce plafond, finance 50% de la dépense 
réalisée. Les conditions d’attribution restent inchangées. 

Le formulaire de demande est accessible en ligne https://www.ceyrat.fr/votre-commune/
services-municipaux/aides-communales/

RÉCUPÉRATEUR D’EAU DE PLUIE

Insecte nuisible qui prolifère depuis plusieurs années, le frelon asiatique fait l’objet 
d’un plan national de lutte. C’est en effet un prédateur qui peut ravager une ruche très 
rapidement. Il est responsable de la mort de 20% des abeilles. 

Dans le cadre des mesures destinées à préserver la biodiversité, la commune a mis en place 
en juin 2025 un nouveau dispositif : une aide à l’acquisition d’un piège sélectif pour lutter 
contre le frelon asiatique. Elle peut atteindre au maximum 80% de la dépense TTC et reste 
plafonnée à 30€.

Cette aide a été reconduite en 2026 avec les mêmes modalités d’attribution. Depuis sa 
création jusqu’à ce jour 4 aides ont été accordées pour un montant de 117.20€.

Contact : Service Technique - Téléphone : 04 73 61 57 16 - Mail : st@ceyrat.fr

LUTTE CONTRE LES FRELONS ASIATIQUES
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environnement

FORÊT ET BIODIVERSITÉ

Dans la forêt sectionale de Ceyrat, les actions préparées l’an dernier ont été confirmées lors du 
budget 2026 et sont en phase d’exécution.

A
près l’éboulement de rochers énormes qui avait 
eu lieu sur une partie du chemin de Bourgailloux 
en février 2025, l’Office National des Forêts avait 

examiné les risques et préconisé de dévier la zone même 
si cela ajoutait quelques centaines de mètres au circuit: 
l’objectif premier étant de sécuriser le parcours des 
randonneurs.

L’opération a été budgétée et s’achève après des travaux qui 
se sont déroulés entre fin février et début juin 2026. Montant 
27 702€ HT. Il est désormais possible d’emprunter le 
nouveau tracé qui vient d’être aménagé par débroussaillage 
et terrassement manuel sur une largeur de 0,6m afin de 
préserver le site en sous-bois. Une passerelle de 6 m de 
long sur 1 m de large permet de traverser l’Artière. Elle est 
équipée de 2 rambardes en pin traité et Douglas lamellé 
collé. Une série de marches en robinier a également été 
créée pour faciliter la montée.

A noter : l’accès reste strictement interdit sous le chaos du 
rocher de Gargantua en raison du danger que représente le 
risque de chutes de blocs de plusieurs tonnes.

BOURGAILLOUX : SÉCURITÉ RETROUVÉE AVEC 
UN NOUVEAU SENTIER QUI S’INTÈGRE DANS LE 
PAYSAGE NATUREL

Avec la réduction des pluies et la présence de fortes chaleurs, les mois d’été sont propices 
aux incendies de végétation. Il faut savoir que 9 fois sur 10, ces feux sont d’origine 
humaine et le plus souvent par méconnaissance ou négligence. 

ADOPTER LES BONS GESTES

De simples réflexes de bons sens permettent de réduire le risque de feux de forêt ou de 
végétation et, pour se protéger face au danger, il est essentiel d’acquérir les bons gestes. 

Pour en savoir plus : feux-foret.gouv.fr 

En outre, pour protéger sa maison, il est conseillé de débroussailler tout autour une 
bande d’environ 50 mètres qui constituera une sorte de ceinture de sécurité. Cette 
mesure de prévention est la plus efficace pour limiter la propagation du feu et faciliter 
l’intervention des pompiers. 

Ne pas oublier que de manière générale, les feux de plein air et l’écobuage durant les 
périodes sensibles sont très réglementés, voire interdits comme le précise l’arrêté préfectoral du 27 mai 2025.

Pour plus de renseignements : https://www.ceyrat.fr/cadre-de-vie-environnement/urbanisme/risques-majeurs/

FEUX DE FORÊT ET DE VÉGÉTATION : SOYONS VIGILANTS
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Une première réunion sur site
a eu lieu le 5 juin dernier

pour caler le déroulement 
du futur chantier.

L‘ONF est le maître d’œuvre de cette 
opération. La réalisation des 
travaux a été confiée à l’entreprise 

Monteil TP pour un montant de
26 775€ après mise en concurrence.  
Une subvention FEADER de 
8 920€ a été accordée à la commune 
pour ce projet à laquelle s’ajoute 
une participation du Conseil 
Départemental de 5 947 €.

Il s’agit d’élargir, conforter et 
consolider un sentier existant avec 
une aire de retournement pour en 
faire une desserte permettant le 
passage des véhicules de travaux 
forestiers. Les parcelles 16 et 17 en 
dépérissement qui ont été repérées 
pour faire l’objet du 3ème îlot d’avenir 
sont en effet situées dans une zone 
pentue qui nécessite de prendre des 
précautions pour prévenir le risque 
de glissement de terrain. Les camions 
des services d’incendie et de secours 
pourront également emprunter ce 

chemin en cas de besoin mais bien 
évidemment il sera barré et interdit 
de manière générale aux véhicules 
motorisés.

Lorsque la piste forestière sera 
finalisée, les coupes de bois 
autorisées par le Conseil municipal 
du 03 juin pourront être exécutées.

Une seule coupe rase aura lieu sur une 
surface d’un hectare, ailleurs il s’agira 
d’éclaircissement d’un arbre sur cinq.

Sur les parcelles 16 et 17 définies, les 
tiges fines seront utilisées sur place 
pour consolider la desserte et il y 
aura donc peu de bois de chauffage.
De plus les souches sont maintenues 
dans la pente pour limiter l’érosion 
des sols.  Après les coupes, ce sera le 
temps des replantations. Les espèces 
choisies sur ce 3ème îlot d’avenir sont 
réputées plus résilientes aux périodes 
de sécheresse et plus résistantes aux 
insectes particulièrement aux scolytes 
qui détruisent les pins.

AMÉLIORATION D’UNE PISTE FORESTIÈRE POUR 
EFFECTUER LES COUPES NÉCESSAIRES À LA 
CRÉATION D’UN 3ÈME ÎLOT D’AVENIR

VERS UN FLEURISSEMENT PLUS DURABLE DES PARTERRES À CEYRAT 

Un intérêt financier 
Les achats de plants et de terreau 
étaient jusqu’ici annuels avec bulbes, 
fleurs d’été, fleurs d’hiver…. pour la 
plupart renouvelés à chaque saison, 
pour un montant d’environ 8000 à 
9000€.

En faisant le choix de plants 
exclusivement vivaces, le coût sera 
identique cette première année, 
mais nettement inférieur les années 
suivantes : 500€ annuels pour 
remplacer en cas de non reprise des 
végétaux, de vandalisme ou suite aux 
intempéries.

Un intérêt environnemental
-  la consommation en eau est réduite

- le sol est respecté, non travaillé, donc 
plus riche, plus vivant, cela favorise la 
biodiversité de la flore et de la faune 
(insectes, oiseaux, ...)

- le bilan carbone global du 
fleurissement sur plusieurs années est 

nettement amélioré

Un intérêt «ressources humaines»
La démarche «durable» est 
intéressante et valorisante pour 
les agents des espaces verts. Cette 
évolution a nécessité cette année, 
un investissement en temps de 
conception des parterres et temps 
de plantation. Le temps de travail sur 
les tâches de plantation sera ensuite 
réduit : à partir de l’année prochaine il 
s’agira d’un simple entretien.

Un intérêt de sensibilisation des 
Ceyratois, et cohérence avec 
nos engagements concernant la 
transition écologique 
Cette démarche pourra être impactante 
par un travail de sensibilisation et 
d’information des Ceyratois  lors de 
réunions publiques mais aussi avec 
des pupitres d’information à proximité 
des parterres, et/ou en travaillant avec 
les écoles. 

La commune utilise des plants vivaces plus résistants à la sécheresse dès ce printemps 2026

Le sentier avant la création de la piste forestière
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TOUT AU LONG DE L'ANNÉE, UN PROGRAMME VARIÉ ET ADAPTÉ À 
DIVERS PUBLICS

Le CCAS poursuit son programme 
d’animations pour les 60 ans et plus :
randonnée culturelle, « séniors 
au volant », atelier Equilibre ou 
d’exercices cérébraux s’annoncent 
pour la rentrée.

Le 11 juin dernier, l’après-midi 
Accordéon est revenu pour le plus 
grand plaisir des Ceyratois ! 

Nos animations sont régulièrement 
affichées sur les panneaux 

communaux et chez vos 
commerçants ceyratois, en plus 
des moyens numériques, Facebook, 
PanneauPocket et site internet.

Surtout, n’hésitez pas à vous 
renseigner et vous inscrire 
rapidement car les ateliers ne 
peuvent malheureusement pas 
être maintenus si le nombre de 
participants est trop faible : à la 
dernière minute, il est trop tard !

Vous pouvez aussi appeler, pour 
tout renseignement ou inscription : 
04 73 61 58 93

solidarités

ANIMATIONS SENIORS : INSCRIVEZ-VOUS !

L’été arrive et avec lui, le risque de fortes chaleurs

Retrouvez les conseils sur le 
site Ameli (https://www.
ameli.fr/assure/actualites/

premieres-fortes-chaleurs-et-
canicule-quels-gestes-adopter-
pour-s-en-proteger)

De plus, les personnes isolées ou 
fragiles peuvent demander à être 
inscrites sur le registre dédié (la 
demande peut être faite par un 
proche également).

Cela permettra aux services 
communaux de les contacter en 
cas de situation de crise déclarée 
par la Préfecture (canicule ou 
autre) et s’assurer que tout va 
bien.

Pour demander l’inscription sur le 
registre des personnes vulnérables: 
04 73 61 57 15, ou via le formulaire 
disponible en mairie et sur le site 
internet de la ville, dans la rubrique 
Solidarités / Séniors.

PLAN CANICULE ET REGISTRE 
DES PERSONNES VULNERABLES

Après l’installation du nouveau conseil municipal, le conseil d’administration 
du CCAS doit être renouvelé dans les 2 mois. C’est chose faite à Ceyrat. Seize 
administrateurs composent ce conseil aux côtés du Maire, président de droit. 

Sur les 16 sièges, 8 sont occupés par des conseillers municipaux, 4 par des 
associations dans les domaines requis par la loi, et 4 personnes qualifiées 
sont désignées par M. le Maire.

Afin d’assurer la continuité de service à tout moment et pour seconder le 
Président, Messieurs Jean-Claude RAPOPORT et Jean-Charles ORSINI
ont été élus respectivement Vice-président et Vice-président délégué.

INSTALLATION DU NOUVEAU CCAS

Le Maire en visite à l’EHPAD
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culture et animations

Durant deux jours, le public est allé à la rencontre 
de plus de 40 auteurs, venus de toute la France, 
et a exploré des univers littéraires variés: romans, 

nouvelles, contes, bandes dessinées, ...

Dédicaces, échanges, discussions autour des livres et 
rencontres avec les auteurs ont rythmé ce rendez-vous 
littéraire devenu un temps fort de la vie culturelle ceyratoise.

Deux nouveautés cette année côté livres : une table dédiée 
aux ouvrages jeunesse et une autre dédiée aux «best-
sellers».

Pour ponctuer ces deux jours, Jean-Marc Borot, caricaturiste 
clermontois, était présent tout au long du week-end. Il a 
exposé ses oeuvres et animé le salon en tirant le portrait aux 
visiteurs. 

Le samedi, un temps fort dédié aux familles a été proposé 
avec la présence d’une conteuse venue partager contes et 
histoires avec les petits et les grands.

La municipalité remercie toutes les personnes qui ont 
permis le bon déroulement de l’événement.

Cette 4ème édition s’est déroulée les 6 et 7 juin derniers à l’Espace culturel La Griffe. 

RETOUR SUR LA 4ÈME ÉDITION DU SALON DU LIVRE

Comme tous les ans, la fête de Ceyrat va venir ponctuer la vie locale et 
marquer le début de l’été.

La municipalité vous donne rendez-vous les 27 et 28 juin, place de la Résistance.

Pour bien commencer la fête, les manèges seront accessibles dès le vendredi 26 
au soir. Samedi 27, le groupe Royal Funk composé de 10 musiciens férus de funk, 
soul et de groove reprendra les standards du funk.

A 22h45, la compagnie EliXir proposera le spectacle lumineux « Supplément 
Chantilly », autour d’un char musical embarquant gâteaux, bonbons et autres 
décors. Echassiers, jongleurs, danseurs seront présents pour enchanter votre 
soirée.

Un magicien et des maquilleuses animeront le dimanche 28 à partir de 15h30 
pour le plaisir des enfants et des plus grands.

Nous vous attendons nombreux pour venir profiter de ce week-end festif en 
famille ou entre amis.

LA FÊTE DE CEYRAT, RENDEZ-VOUS 
INCONTOURNABLE, REVIENT LES 27 ET 28 JUIN
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vie associative

PLUS DE 60 DONNEURS 
MOBILISÉS EN JANVIER ET JUIN
L’assemblée générale de l’association s’est déroulée le 15 janvier 2026.

Le nouveau bureau est le suivant : 

Pascal FAURE : Président | Chrystelle GREGOIRE : Vice-Présidente

Colette DOPLAT : Trésorière | Chantal HUBNER : Secrétaire

Patrice CHASSAGNE : Trésorier adjoint | Manon DESPEAU : Secrétaire 
adjointe

La première collecte de l’année 2026 s’est déroulée le 26 janvier.
67 donneurs se sont mobilisés dont 4 nouveaux donneurs. Malgré la chaleur 
intense, la dernière collecte a rencontré un bon succès. Le premier juin, 64 
personnes personnes ont participé dont 8 nouveaux donneurs. 

5ÈME ÉDITION 
DE LA FOIRE AUX 
POTIRONS
L’association JARD’ALAIN a été créée en 
2020 et compte aujourd’hui 110 adhérents. 
L’association cultive des légumes pour les offrir 
aux personnes âgées de la commune. Ce projet 
de solidarité permet de maintenir un lien social 
et d’échange auprès de ces personnes.

La cinquième édition de la foire aux potirons et 
marché artisanal se déroulera le dimanche 11 
octobre 2026 place de la résistance à Ceyrat  de 
9h à 17h.

Pour tous renseignements contacter M. ARSAC 
Alain au 07 88 30 82 36.

DIPLÔMES ET 
RÉCOMPENSES À 
L’ESPÉRANCE JUDO

Pour Eric ALLEGRE 6ème dan notre professeur, 
c’est un encouragement pour continuer notre 
investissement auprès des jeunes Ceyratois. 
Traditionnellement en janvier la fédération remet 
diplômes et récompenses de l’année écoulée. 

Les Ceyratois se sont vu remettre :

3 diplômes de 3eme dan ( Jocelyn LEONARD, 
Germain DUMONT et Alain WALDMANN)

2 diplômes d’animateur fédéral judo ( Audrey 
BOSCARO et Jean-Claude COUDERT)

3 médailles d’implication fédérale en club 
( Alain WALDMANN, Karelle GOUBLY et 
Daniel BOLAND) . 

A l’Espérance tous nos intervenants sont 
diplômés et on peut pratiquer dès l’âge de 5 ans 
aussi bien du judo loisir que de la compétition. 
Dojo municipal plaine des sports, par tél 06 19 
50 17 58.
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REMISE DE CHÈQUES DE
L’ASSOCIATION DES FAMILLES

La bourse aux vêtements qui a eu lieu le 25 
avril dernier a connu un vif succès. 

Les bénéfices de cette vente ont permis la 
remise de chèques au CMI de Romagnat 
et à l’IME de Theix. Ces deux structures 
pourront ainsi améliorer le quotidien des 
enfants et adolescents hospitalisés.

Rendez-vous le 10 octobre pour la prochaine 
bourse aux vêtements

COMITÉ DE 
JUMELAGE
CEYRAT-NEMI
L’Assemblée Générale du Comité Italien 
s’est tenue le mardi 9 juin en présence de 
Monsieur le Maire Eric EGLI et de Dominique 
ANTONY Adjointe à la Culture. La nouvelle 
équipe a présenté son bilan moral et toutes les 
manifestations qui se sont déroulées depuis avril 
2025.

Le rapport du compte financier est positif, il a été 
validé par notre rapporteur aux comptes. 

De nouveaux membres sont venus renforcer 
le bureau directeur. Les cotisations annuelles 
restent inchangées.

Nous allons proposer des cours d’italien à la 
rentrée (débutant et niveau plus élevé). Les 
personnes intéressées peuvent contacter le 
comité. Nous serons présents au forum des 
associations le 5 septembre. 

Manifestations prévues : conférence sur l’art 
italien le 20 novembre et thé dansant le 31 
janvier 2027

UN TOURNOI 
CARITATIF RÉUSSI 
POUR L’ECF

La 15ème édition du tournoi caritatif organisé 
par l’Espérance ceyratoise football a eu lieu le 
vendredi 5 juin dernier. 12 équipes ont participé 
à cet événement au profit des Souffre-Douleurs 
de l’École 63, association qui lutte contre 
le harcèlement scolaire. Merci à toutes les 
personnes impliquées dans la réussite de cet 
événement.
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tribunes de libre expression

N
otre engagement au service de la commune repose sur des valeurs simples mais 
essentielles : l’écoute, la proximité et le sens des responsabilités. Chaque décision 
que nous prenons nous oblige et vise à répondre aux besoins des habitants tout 

en préparant l’avenir.

Le dialogue avec les citoyens, les associations, les acteurs économiques, sociaux ou 
environnementaux est au cœur de notre action. C’est par l’échange et la concertation que 
nous construirons des projets utiles, réalistes et porteurs d’avenir.

Malgré les contraintes auxquelles les collectivités sont confrontées, nous conduirons avec 
détermination les actions pour améliorer le cadre de vie et accompagner le développement 
de notre commune.

Fidèles à nos engagements, nous agirons avec sérieux et transparence dans l’intérêt 
général et au plus près des attentes des Ceyratois. Les premières réunions des conseils 
municipaux illustrent cette volonté d’intégration des élus des différents groupes. En effet, 
notre équipe a déjà montré sa volonté d’ouverture en favorisant la participation de tous les 
groupes d’élus dans les différentes commissions.

Nous travaillons d’ores et déjà sur les grands objectifs du mandat, il faut étudier dès 
maintenant pour concrétiser dans les années à venir. Élus et services sont en mode « 
conduite de projets » et élaboration du plan pluriannuel d’investissement qui sera présenté 
en fin d’année.

Le règlement intérieur adopté le 29 avril fixe la part de chaque groupe dans 
cette tribune d’expression libre, soit respectivement 50/35/15.

DES ENGAGEMENTS DE CAMPAGNE FÉBRILES ?

Dès le 3è conseil municipal, le maire a exprimé ses doutes sur la réalisation de son 
programme, évoquant un étalement des projets sur deux mandats. L’engagement 
initial portait sur 14M€ d’investissements en 6 ans, financés notamment par 

l’épargne (4,8M€) et les subventions (2M€). Or, le budget 2026 adopté par la majorité 
montre une hausse des dépenses de fonctionnement (+2,5%) plus rapide que celle des 
recettes (+0,2%), limitant mécaniquement la capacité d’épargne.

Dans le même temps, la baisse des dotations et subventions de l’État, connue depuis 
plusieurs années, apparaît aujourd’hui comme une nouveauté pour le maire. Cette 
situation interroge sur la solidité des hypothèses initiales et donc sur la vision du maire qui 
soulignait dans son programme que : « être maire, c’est anticiper ».

Nous resterons attentifs à la tenue des engagements et aux conditions de financement des 
projets, afin d’éviter un recours accru à l’emprunt.

TOUJOURS ENGAGÉS !

Trois mois après les élections, nous veillons à ce que les promesses faites aux 
Ceyratois soient tenues. Nous avons à cœur d’exercer notre rôle d’opposition 
attentive, exigeante et constructive afin que les choix de M. le Maire et son équipe 

soient cohérents avec les intérêts à long terme de notre commune. Nous restons à votre 
écoute et à votre disposition : unispourceyratboissejour@gmail.com

Groupe de la majorité
« Agir ensemble pour 

les Ceyratois.es »

Éric ÉGLI

Dominique ANTONY

Anthony JANIN 

Flore ROUSSEL

Daniel GRENET

Isabelle LECLERCQ

Jacques DAUTRAIX

Annick RIBAL

Jean-Claude RAPOPORT

Louis BOUTIN

Isabelle JAILLET

 Annie BERNARD

Laurence MOREL

Franck THIEL

Alice GOSSEREZ

Julie DE SCHEEMAECKER

Charles BOURASSET

Clémence DUMONT

Patrice CHASSAGNE

Arnaud CRAVINHO

Adrien PRÉAU

Groupe d’opposition
« 2026 Pour Ceyrat 

Boisséjour »
Yves BOUILLOT

Christophe GRANGE

Richard TRAPEAU

Émilie TRAMOND

Tony LOPES

Julia SEGUIN

Groupe d’opposition
« Unis pour Ceyrat 

Boisséjour »
Manuela DE CARVALHO

Julien SERGENT
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état civil

NAISSANCES
30•12•2025 ATTOLOU Kwané

06•01•2026 RICKMOUNIE Elizabeth

10•02•2026 LANCIAUX Gabin

13•04•2026 CABROLIER NORIEGA Oscar

23•04•2026 MIGNON BERNARD Suzanne

23•04•2026 TIXIER Elio

30•04•2026 BRUNEL Margot

12•05•2026 BRINGUIER Victor

12•05•2026 LEFORT Eliana

15•05•2026 PEREIRA DOS SANTOS DELARBRE Eva

MARIAGES
22•05•2026 : RUDEL Bénédicte et MAGNIERE Victor

30•05•2026 : TRELUYER Bénédicte et BOISSIER Alain

DÉCÈS
23•06•2025 : BONHOMME Roger  91 ans

06•12•2025 : DUPONT Jean-Louis 73 ans 

21•12•2025 : TASZAK Serge 68 ans

05•01•2026 : PIRRELLO Grâce veuve FERRANDES 96 ans

06•01•2026 : SOLIGNAC Serge 90 ans

12•01•2026 : DE MIRANDA GARCIA Emilia veuve MIRANDA DE FREITAS 85 ans

11•03•2026 : GAYRAL Monique veuve MAYNADIER 98 ans

23•03•2026 : CRAMOIZEN Monique veuve SARAGOUSSI 78 ans 

30•03•2026 : LOBROT Yvette veuve DELAIGUE 98 ans

01•05•2026 : CAMPAGNE Yvette veuve GOUET 93 ans

02•05•2026 : FAYET Michelle veuve FALGOUX 79 ans

03•05•2026 : DODEL Jean-Claude 86 ans

30•05•2026 : THIZY Marie Thérèse épouse BERARD 86 ans

N’apparaissent dans cette rubrique que les noms pour lesquels les familles ont expressément donné leur 
autorisation de publication à la commune.

L’INFO EN 
MON VOISIN EST UN ARTISTE 
REVIENT 

Exposition du 12 au 17 novembre 
2026 à la Griffe

Vous êtes Ceyratois et vous avez un 
talent de peintre, sculpteur, céramiste, 
photographe, etc… ?

Vous souhaitez faire connaître vos 
créations au public ?

Cette manifestation gratuite s’adresse 
à vous. 

Pour toute information et inscription, 
merci d’envoyer un mail à 
lesartistesceyratois@gmail.com

agenda
du 27•06 au 28•06•2026

FÊTE DE CEYRAT
Place de la Résistance

20•08•2026

APÉRO CONCERT ET 
CINÉMA PLEIN AIR
Plaine des sports (piste d’athlétisme)

05•09•2026

FORUM DES ASSOCIATIONS 
La Griffe
De 9h30 à 12h30

13•07•2026

FEU D’ARTIFICE
À partir de 22h45
Place de la Résistance

DEUX NOUVEAUX 
COMMERÇANTS SUR LE 
MINI-MARCHÉ

Le mini-marché hebdomadaire qui se 
tient tous les mercredis matin place 
de la Liberté accueille un nouveau 
primeur ainsi que la poissonnerie 
Boucheix.

La municipalité souhaite la bienvenue 
à ces deux nouveaux commerçants, 
présents aux côtés du fromager 
Colas, déjà bien connu des habitués

UN NOUVEAU CAMION 
ÉLECTRIQUE 

Les agents des services techniques 
ont réceptionné un nouveau véhicule. 
La municipalité a fait le choix d’un 
camion qui roule à l’électricité afin de 
lutter contre les émissions de CO². 
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